
La DG a exigé des directions locales d’accélérer l’adaptation des structures et du réseau (ASR). 

Les convocations aux CTL fleurissent en plein été dans tous les départements. Dans le Var, le CTL 

était convoqué le 5 juillet 2017. La CGT avait décidé de ne pas participer à ce jeu de massacre 

(voir déclaration sur notre site). Dommage qu’elle ait été la seule à boycotter !  

Ont été annoncées : 
 

I / La fusion des bases informatiques du SIP de Draguignan 
 

Présentée comme une simple mise en conformité avec l’existant, il s’agissait en fait de fusionner les secteurs d’as-

siette. De cinq aujourd'hui, il n’en resterait plus que trois, voire deux selon les bruits de couloir ! Il va de soi que l’ad-

ministration va songer à la suppression des « doublons ».  

La CGT ne pouvait cautionner cette mesure qui, en entraîne une autre : 
 

II / La fusion des SIE sur Draguignan (SIE Nord et SIE Sud) 
 

Cette fusion a été rendu possible grâce à la fusion des bases informatiques du SIP de Draguignan ! Ce sont les docu-

ments supports du CTL qui le disent ! Au passage, la direction supprime un poste de A+ ! En bon élève, elle se pro-

jette déjà sur les suppressions de postes de 2018. 
 

III / La fermeture des Trésoreries de Lorgues et de Cotignac-Carcès 
 

La désertification est en marche. Alors que jusqu’à présent, l’action conjointe des personnels avec leurs représentants 

syndicaux et des élus avait permis de maintenir la pression sur une présence significative de nos services, ce n’est 

plus le cas aujourd’hui. La direction a précarisé ces postes (vacances d’emplois) pour justifier leurs fermetures. 

Peu importe que les contribuables fassent des kilomètres pour trouver une trésorerie, ils n’ont qu’à aller sur internet. 

Peu importe que les agents fassent des kilomètres pour rejoindre leur poste de travail, ils vont avoir une prime (ou 

pas!) ! Quelles seront les prochaines fermetures ? De plus, le flou est total sur le devenir des deux IDIV CN. 

Pour ce qui est du transfert des charges et des emplois, voici la répartition : 

Vos représentants syndicaux ont été in-

formés seulement 8 jours avant le CTL 

de ces fusions et fermetures de services. 

Les chefs de services ont eu, à priori, le 

même traitement. La direction avait-elle 

peur des réactions ? 

Vu ce qu’elle opère sur tout le territoire, 

la DGFIP a relancé la rationalisation de 

ses services. Dans certains départe-

ments, les DDFIP n’hésitent pas à trans-

férer TOUT le recouvrement de l’impôt 

dans le SIP compétent. Il ne reste donc 

plus que le SPL dans les trésoreries ! 

Un nouveau CTL est convoqué le 20 juillet. La CGT ne siègera pas et réaffirmera son opposition 

au gel des salaires des fonctionnaires, au rétablissement du jour de carence et aux 268 millions d’é-

conomies immédiates pour notre Ministère annoncées par Gérald  Darmanin Ministre des Comptes 

Publics. 

Pour stopper la casse de nos emplois, nos services et nos missions,  

tous en grève le 12 septembre 2017 
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